
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE va

M.Moinette offrait 10 acres de terre sur son homestead pour l'eglise.

Il est plus que probable que Monseigneur les acceptera, et qlue le-

glise sera bâtie au coin sud-ouest de la demeure de M.Moinette père.

Dans le même township 11, il y a encore une quinzaine de bons

hOmesteads à prendre, et dans les townships environnant surtout à

"est et au sud presque rien n'est pris.
Au bureau de poste, clez M. Moinette, on donnera tous les ren-

Seignements nécessaires.
Actuellement, la gare qui dessert le lac Pelletier est

rent.

La nouvelle colonie Jeanne d'Arc a été fondée le 19 mars 19(8.

Les trois premiers homesteads de cette colonie ont été pris à GulI

Lake le jour de la fête de St Joseph par le R. P. J. Boutin, F. M. I.,

envoyé Par Mgr Langevin pour visiter l'Ouest du diocèse et Mes-

sieurs Philippe Buffet et Henri Billard, tous deux français. Le B. P.

Boutin avait dit la messe la veille, fête de St-Gabriel, chez M. Dayon,

:n français établi e 30 milles au sud de-Gull Lake. Neuf français et

un protestant assistaient à cette messe qui fut servie par M. Billard.

C'était certainement la première fois que le St-Sacrifice était offert

'ans la contrée. Après la messe, le R. P. Boutin proposa de donner

àt la nouvelle colonie le nom de Jeanne d'Arc. La motion fut acceptée

avec enthousiasme. Au 19 mars 1908 presque tous les homesteads sur

les townships 8 des rangs 18, 19, 20, 21 section 3 étaient à prendre.

A la nouvelle colonie .feanne d'Arc, il y a du terrain superbe, de

Petits lacs, du charbon de terre en quantité, de l'eau et du bois assez

près, environ quinze milles.
L'église sera bâtie sur le quart sud-est de la section 6, tw. 8

"a'Ig 19"w.3.
Au sud du township 8, le terrain n'est pas arpenté en homestead.

On peut donc s'établir où l'on veut.
La gare qui dessert cette nouvelle colonie est GulI Lake sur le

C P.R. 35 milles ouest de Swift-Current.
La colonie est à environ 35 milles au sud de Gull Lake.

Bientôt le chemin de fer de Weyburn A Lethbridge passera non

ln e la place choisie pour l'église. Le dimanche après la St Joseph

messieurs Buffet, Billard et les quelques français présents ont planté

une croix sur une petite éminence située sur le homestead du P. Bou-

tn. Cette croix qui peut être vue de plusieurs milles à la ronde sera

e signe que les français venus s'établir à Jeanne d'Arc ontl'intention

e faire une colonie catholique.
Le Père Boutin a obtenu de Mgr Langevin la permission d'aller

énir la croix de la colonie Jeanne d'Arc.

Que les catholiques qui sont en quête dho. esteads se rendent
Gnl Lake et M. Rusfort, le canadien-français, propriétaire du Lake


